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139. Rahmatullah Shah Nawaz 

Titre : alhaj. Désignation : sans objet. Date de naissance : a) 1981 
b) 1982. Lieu de naissance : bazar de Chadal (variante : Shadaal), 
district d’Achin, province de Nangarhar, Afghanistan. Pseudonyme 
fiable : a) Qari Rahmat (précédemment inscrit sur la liste sous le nom 
de) b) Kari Rahmat. Pseudonyme peu fiable : sans objet. Nationalité : 
afghane. Numéro de passeport : sans objet. Numéro d’identification 
nationale : sans objet. Adresse : a) village de Kamkai, district d’Achin, 
province de Nangarhar, Afghanistan b) village de Kamkai, district 
d’Achin, province de Nangarhar, Afghanistan c) village de Surkhel, 
district d’Achin, province de Nangarhar, Afghanistan d) village de 
Batan, district d’Achin, province de Nangarhar, Afghanistan. Date 
d’inscription sur la liste : 21 août 2014 (modifiée le 21 juillet 2016). 
Renseignements complémentaires : Description physique : couleur des 
yeux : bruns, couleur des cheveux : noirs, poids : 77-81 kg, taille : 
178 cm, barbe noire courte à moyenne, cheveux noirs courts. Membre 
de la tribu Shinwari, sous-tribu Sepahi. Commandant du mouvement 
des Taliban depuis février 2010 au moins. Collecte impôts et 
pots-de-vin pour le compte des Taliban depuis avril 2015. Assure la 
liaison avec les combattants talibans dans la province de Nangarhar 
(Afghanistan) et leur fournit des informations, des directives, un 
logement et des armes ; a placé des engins explosifs improvisés et 
conduit des attaques contre la Force internationale d’assistance à la 
sécurité (FIAS) et les forces afghanes. Impliqué dans un trafic de 
stupéfiants, dirige un laboratoire de transformation d’héroïne dans le 
village d’Abdulkhel, district d’Achin, province de Nangarhar, 
Afghanistan. Date de désignation par les Nations unies : 21.8.2014. 

Arrêté Ministériel n° 2016-613 du 13 octobre 2016 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2011-118 du 8 mars 
2011 portant application de l’ordonnance souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques, visant la Libye.
Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,
Vu l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 

procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-118 du 8 mars 2011 portant 
application de l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques visant la Libye ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
12 octobre 2016 ;

Arrêtons :

Article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2011-118 du 8 mars 2011, susvisé, l’annexe II dudit 
arrêté est modifiée conformément à l’annexe du présent arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Economie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize octobre 
deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2016-613 DU  
13 OCTOBRE 2016 MODIFIANT L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL  
N° 2011-118 DU 8 MARS 2011 PORTANT APPLICATION DE 
L’ORDONNANCE SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 

RELATIVE AUX PROCÉDURES DE GEL DES FONDS 
METTANT EN ŒUVRE DES SANCTIONS ÉCONOMIQUES.

Les mentions relatives aux personnes énumérées ci-après, figurant à 
l’annexe II dudit arrêté, sont remplacées par les mentions 
suivantes :

Nom Informations 
d’identification Motifs

21 SALEH ISSA 
GWAIDER, 
Agila,

Date de naissance : 
1er juin 1942
Lieu de naissance : 
Elgubba (Libye)
Numéro de 
passeport : 
D001001 (Libye), 
émis le 22 janvier 
2015

Agila Saleh est président 
de la Chambre des 
représentants libyenne 
depuis le 5 août 2014.
Le 17 décembre 2015, 
Agila Saleh a fait part de 
son opposition à l’accord 
politique libyen signé le 
17 décembre 2015.
En tant que président du 
Conseil des députés, 
Agila Saleh a entravé et 
compromis la transition 
politique en Libye, 
notamment en refusant à 
plusieurs reprises 
d’organiser un vote sur le 
gouvernement d’entente 
nationale (GEN).

Le 23 août 2016, Agila 
Saleh a adressé un 
courrier au secrétaire 
général des Nations unies 
dans lequel il critiquait le 
soutien apporté par les 
Nations unies au 
gouvernement d’entente 
nationale qu’il décrivait 
comme « un groupe 
d’individus [imposé] au 
peuple libyen […] en 
violation de la 
Constitution et de la 
Charte des Nations 
unies ». Il a critiqué 
l’adoption par le Conseil 
de sécurité des Nations 
unies de la résolution 
2259 (2015) approuvant 
l’accord de Skhirat, et il a 
menacé de poursuivre 
devant la Cour pénale 
internationale les Nations 
unies, qu’il considère 
comme responsables 
d’un sout ien 
« inconditionnel et 
injustifié » au Conseil de 
la présidence, ainsi que le 
secrétaire général des 
Nations unies, pour 
violation de la Charte des 
Nations unies, de la 
Constitution libyenne et 
de la souveraineté de la 
Libye.
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Ces déclarations 
fragilisent le soutien à la 
médiation des Nations 
unies et de la Mission 
d’appui des Nations 
unies en Libye 
(MANUL) qui a été 
exprimé dans l’ensemble 
des résolutions 
pertinentes du Conseil de 
sécurité des Nations 
unies, dont notamment la 
résolution 2259 (2015).
Le 6 septembre 2016, 
Agila Saleh s’est rendu 
en visite officielle au 
Niger avec Abdullah  
al-Thani, le « Premier 
ministre » du 
gouvernement non 
reconnu siégeant à 
Tobrouk, bien que la 
résolution 2259 (2015) 
ait engagé à ne plus 
soutenir les institutions 
parallèles qui prétendent 
représenter l’autorité 
légitime mais ne sont 
pas partie à l’accord et à 
cesser tout contact 
officiel avec elles.

22 GHWELL, 
Khalifa
Pseudonymes :
AL GHWEIL, 
Khalifa
AL-GHAWAIL,
Khalifa

Date de naissance : 
1er janvier 1956
Lieu de naissance : 
Misratah (Libye)
Nationalité : 
libyenne
Numéro de 
passeport :
AOO5465 (Libye), 
émis le 12 avril 
2015, expire le 
11 avril 2017

Khalifa Ghwell a été le 
« Premier ministre et 
ministre de la défense » 
du Congrès général 
national (CGN), qui n’a 
aucune reconnaissance 
i n t e r n a t i o n a l e 
(également connu sous 
la dénomination 
« gouvernement de salut 
national »), et a répondu, 
à ce titre, des actions de 
celui-ci.
Le 7 juillet 2015, Khalifa 
Ghwell a témoigné de 
son soutien en faveur du 
Front de la fermeté 
(Alsomood), nouvelle 
force militaire composée 
de sept brigades visant à 
empêcher la formation 
d’un gouvernement 
d’unité à Tripoli, en 
assistant à la cérémonie 
de signature inaugurant 
ladite force en 
compagnie du 
« président » du CGN, 
Nuri Abu Sahmain.
En qualité de « Premier 
ministre » du CGN, 
Khalifa Ghwell a joué 
un rôle central dans 
l’action visant à entraver 
la mise en place du GEN 
établi en vertu de 
l’accord politique 
libyen.

Nom Informations 
d’identification Motifs

Le 15 janvier 2016, en 
sa qualité de « Premier 
ministre et ministre de la 
défense » du CGN 
siégeant à Tripoli, 
Khalifa Ghwell a 
ordonné l’arrestation de 
tout membre de la 
nouvelle équipe de 
sécurité, nommée par le 
Premier ministre désigné 
du gouvernement 
d’entente nationale, qui 
se rendrait à Tripoli.

Le 31 août 2016, il a 
ordonné au « Premier 
ministre » et au 
« ministre de la 
défense » du 
« gouvernement de salut 
national » de reprendre 
le travail après que la 
Chambre des 
représentants a rejeté le 
GEN.

23. ABU 
SAHMAIN, 
Nuri 
Pseudonymes :
BOSAMIN, 
Nori
BO SAMIN, 
Nuri

Date de naissance : 
16.5.1956
Zouara/Zuwara, 
Libye

Nuri Abu Sahmain a  
été le « président »  
du Congrès général 
national (CGN), qui n’a 
aucune reconnaissance 
i n t e r n a t i o n a l e 
(également connu sous 
la dénomination 
« gouvernement de salut 
national »), et répond,  
à ce titre, des actions de 
celui-ci.
En tant que président du 
CGN, Nuri Abu Sahmain 
a joué un rôle central 
dans l’action visant à 
entraver l’accord 
politique libyen et la 
mise en place du 
gouvernement d’entente 
nationale (GEN) et à s’y 
opposer.
Le 15 décembre 2015, 
Nuri Abu Sahmain a 
appelé au report de 
l’accord politique libyen 
qui devait être approuvé 
lors d’une réunion du  
17 décembre.
Le 16 décembre 2015, 
Nuri Abu Sahmain a 
déclaré que le CGN 
n’autorisait aucun de ses 
membres à participer à 
la réunion ou à signer 
l’accord politique 
libyen.
Le 1er janvier 2016, Nuri 
Abu Sahmain a rejeté 
l’accord politique libyen 
dans le cadre des 
discussions avec le 
représentant spécial des 
Nations unies.


